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Le télétravail ne veut pas nécessairement dire que l’employé travaillera à 
l’extérieur du bureau cinq jours par semaine, cinquante-deux semaines par 
année. Dans la plupart des cas, la conciliation des heures travaillées à l’endroit 
de télétravail et au bureau apporte un avantage réciproque au gestionnaire, à 
l’employé et à l’organisation.

Point de vue de l’employé

Le télétravail offre de nombreux avantages. L’un des plus importants est la 
souplesse quand il s’agit de concilier les responsabilités professionnelles, 
familiales et personnelles. Cet avantage peut leur permettre de prendre en main 
leur vie et de réduire leur stress. Parmi les autres avantages, mentionnons la 
réduction du temps de déplacement et des coûts de transport et des repas.

Autres considérations
Le télétravail peut être complexe, puisqu’il peut être nécessaire de tenir compte 
de nombreux facteurs associés au déménagement des lieux de travail. 

Maintenir la communication

Il faut prendre des dispositions pour que le gestionnaire et l’employé maintien-
nent une communication efficace. Le gestionnaire doit, dans la mesure du 
possible, envisager le recours à la téléconférence ou à la vidéoconférence avec 
un employé pour faire en sorte que celui-ci participe aux réunions.

Santé et sécurité au travail

Le ministère de la Défense nationale doit assurer un milieu de travail sûr et sain à 
ses employés. Cette responsabilité s’applique au télétravail. Comme l’employeur 
n’a aucun contrôle officiel sur l’endroit de télétravail d’un employé (habituellement 
le domicile), on demande aux employés de fournir volontairement au gestion-
naire l’assurance selon laquelle le lieu de télétravail est conforme aux exigences 
du Code canadien du travail, ses règlements d’application et du Programme de 
sécurité générale. En vertu de la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État, les 
employés de la fonction publique qui se blessent au travail doivent être indemni-
sés pour une maladie ou une blessure découlant du travail. C’est aussi le cas 
peu importe si la maladie ou la blessure se produit au lieu de travail officiel de 
l’employé ou à tout autre endroit, y compris l’automobile, la chambre d’hôtel ou 
le domicile de l’employé.
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Assurance et zonage municipal

Même si l’employé n’est pas tenu d’assurer l’équipement fourni par l’employeur,  
il faut qu’il examine sa police d’assurance afin de s’assurer que le fait de travailler  
à la maison n’a aucune incidence sur la protection qu’elle offre actuellement.

Les employés doivent s’informer des restrictions municipales concernant  
le télétravail.

Dépenses connexes

L’employé doit assumer l’augmentation des coûts consacrés au chauffage, à 
l’électricité, etc. Les dépenses relatives au travail comme les frais des appels 
interurbains et les fournitures sont assujetties aux procédures d’approbation 
normales, et, une fois approuvées, l’employeur les assume. L’employé assume 
les coûts des déplacements pour se rendre de l’endroit de télétravail au bureau 
officiel de travail.

Équipement

Il incombe au Ministère ou au gestionnaire de fournir, d’installer et d’entretenir 
l’équipement dont l’employé a besoin sur les lieux du télétravail. Les gestion-
naires s’assureront que ces services sont accessibles et fournis promptement. 
L’équipement peut comprendre des ordinateurs, des télécopieurs, des modems, 
etc. Quand il faut disposer d’installations ou de matériels spéciaux pour accom-
plir des tâches particulières et qu’il n’est pas possible ou rentable de les fournir à 
l’employé, ce dernier se présentera au bureau à certains jours désignés.

On peut permettre aux employés d’utiliser leur propre équipement pour le 
télétravail. Dans ces cas, les employés sont responsables de l’entretien et de la 
réparation de l’équipement à moins d’entente contraire avec l’employeur.
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Facteurs à prendre en compte avant d’approuver une demande
Point de vue du gestionnaire

Examinez les principes mentionnés ci-dessus concernant les responsabilités en 
matière de télétravail. En tant que gestionnaire, posez-vous la question suivante :

a)	 Quelles sortes d’emplois conviennent au télétravail? Certains types 
d’emplois se prêtent d’emblée au télétravail, p. ex. des tâches de 
rédaction, de recherche, d’analyse des données ou de programmation 
informatique. Un examen attentif des autres types de postes peut 
révéler des possibilités supplémentaires.

b)	U n travail où l’on offre un service à la clientèle peut-il être effectué 
efficacement par le télétravail? Quel genre de service est exigé? Qui est 
le client? Où et quand le service est-il fourni? Que faut-il avoir pour le 
fournir? Si la gestion de projet est le service, est-elle habituellement 
fournie au lieu d’affaires du client ou par téléphone? Un employé peut-il 
rendre directement visite au client sans vérifier auprès du bureau en 
premier lieu? Quel est l’impact sur l’équipe?

c)	 Le travail exige-t-il des connaissances techniques et de l’expérience? 
Peut-il être accompli sans sortir de documents classés du bureau? Des 
parties d’un travail pourraient-elles convenir au télétravail? Est-il possible 
pour quelqu’un de travailler à la maison un ou deux jours par semaine? 
S’il y a lieu, il faut aussi tenir compte des questions de sécurité, par 
exemple du type de renseignements susceptibles de devoir être 
accessibles à distance. En examinant attentivement ces questions,  
on pourrait constater que le télétravail est viable pour une vaste gamme  
de postes.

d)	 Quels types d’employés conviennent au télétravail? Les candidats qui 
conviennent possèdent normalement un dossier éprouvé au chapitre de 
leur performance au travail. Ce sont des communicateurs, de bons 
planificateurs, des gens fiables et responsables qui sont capables 
d’établir clairement les priorités et qui mettent l’accent sur les résultats 
escomptés. Le télétravail convient aux employés qui sont à l’aise à 
travailler de façon autonome.
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Le télétravail exige des gestionnaires qu’ils soient de bons communicateurs et 
planificateurs, sachant fixer des objectifs, répartir les tâches et exprimer des 
attentes claires; ils doivent être en mesure de fixer des orientations efficaces, de 
formuler des commentaires concernant le rendement et de mettre l’accent sur 
les résultats. Les gestionnaires qui préfèrent adopter une approche plus tradi-
tionnelle pour surveiller le travail des employés pourraient avoir de la difficulté à 
s’adapter au télétravail, mais devraient tout de même prendre en considération 
les avantages de ce régime de travail souple.

Point de vue de l’employé

Les employés doivent se demander si le télétravail peut effectivement leur 
convenir. Les candidats idéaux sont des personnes qui aiment travailler de façon 
autonome, qui peuvent se fixer des priorités et évaluer elles-mêmes leur rende-
ment à partir des objectifs qu’elles se donnent. 

Les employés doivent étudier leurs habitudes de travail, ce qu’ils aiment ou  
pas dans leur travail, leurs relations avec leurs collègues et leur attitude face  
au travail. 

Les employés devraient se poser les questions suivantes pour voir si le télétravail 
peut leur convenir :

a)	 Le travail que je fais au bureau peut-il être effectué aussi efficacement 
d’un endroit de télétravail? 

b)	 Quelle partie du travail peut être faite à l’extérieur du bureau? Quelle 
partie ne peut pas l’être? 

c)	 De quel genre d’équipement aurais-je besoin pour effectuer toutes les 
fonctions efficacement? Pendant combien de jours pourrais-je travailler 
à un endroit de télétravail? 

d)	 Comment pourrais-je m’assurer que le service à la clientèle et la pro-
ductivité ne sont pas touchés de façon négative? 

e)	 Suis-je à l’aise avec le travail autonome?
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Obtenir des résultats 
Il convient de relire la politique du Conseil du Trésor sur le télétravail avant de 
formuler une demande ou d’en accepter une. Pour que le télétravail donne des 
résultats, il faut que les deux parties s’engagent et déploient des efforts. La 
fiabilité, la gestion efficace du temps et les bonnes habitudes de travail favorisent la 
réussite du régime de travail. Utilisez la liste aide-mémoire de sécurité pour vous 
assurer que le lieu de télétravail respecte les normes relatives au milieu de travail.

Mettre fin à un régime de télétravail ou le modifier
Lorsque les exigences opérationnelles changent ou ne sont pas respectées, il 
faut parfois mettre fin à un régime de télétravail approuvé. Il est alors important 
d’en aviser les personnes concernées le plus tôt possible pour qu’elles puissent 
prendre les dispositions nécessaires. Comme dans le cas des autres régimes de 
travail, la communication est essentielle. Par conséquent, le gestionnaire et 
l’employé devraient se pencher sur toutes les solutions possibles avant de 
mettre fin au télétravail.

ResSources

Politique de Télétravail��  
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/ 
pol/doc-fra.aspx?id=12559

Listes aide-mémoire du MDN ��
http://hr.ottawa-hull.mil.ca/hrciv/
dgcesp/ddwb/fr/home_f.
asp?reference=12049529

Conventions collectives ��
http://hr.ottawa-hull.mil.ca/hrciv/ 
dglrc/dlrpp/fr/home_f.
asp?reference=120510024
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Emploi à temps partiel

De quoi s’agit-il?
Il s’agit d’un régime qui permet aux employés d’occuper un poste et d’y travailler 
moins d’heures que l’exige une journée, une semaine ou un mois normal corres-
pondant à un emploi à temps plein. 

Avantages
L’emploi à temps partiel peut être synonyme de bonne utilisation des ressources 
humaines et financières. 

Point de vue du gestionnaire

L’emploi à temps partiel peut aider le gestionnaire à réaliser ses objectifs opéra-
tionnels, outre que cette option confère davantage de souplesse sur le plan de la 
gestion des ressources humaines. Grâce à un régime d’emploi à temps partiel, 
les gestionnaires peuvent bénéficier de la compétence, des connaissances et de 
l’expérience d’employés auxquels ils ne pourraient, autrement, pas avoir recours. 

Le point de vue de l’employé

L’emploi à temps partiel peut être attrayant pour certains employés, puisqu’il  
peut leur permettre d’harmoniser leurs responsabilités personnelles et leurs 
responsabilités professionnelles. Ce peut être une option idéale pour l’employé 
qui désire s’adonner à des activités personnelles comme du travail bénévole,  
des études, etc. 

Facteurs à prendre en compte avant d’approuver une demande
Lorsqu’ils se penchent sur la demande de travail à temps partiel, le gestionnaire 
et l’employé doivent déterminer s’il s’agit d’un régime de travail permanent ou 
temporaire, ce qui pourrait avoir des conséquences notables pour l’un comme 
pour l’autre. Dans le présent guide, l’« emploi à temps partiel » désigne un régime 
de travail de rechange temporaire.

Point de vue du gestionnaire

Certains types d’emploi sont mieux adaptés au travail à temps partiel, surtout 
durant les périodes d’activités intenses/de pointe. De nombreux employés 
talentueux et expérimentés souhaitent se prévaloir de ce genre de régime en 
raison de leur situation personelle. Les gestionnaires sont invités à réfléchir aux 
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avantages que présente cette formule pour leur organisation, comme le fait  
de maintenir en poste des employés appréciés qui peuvent connaître des 
circonstances personelles inhabituelles ou temporaires. La formule permet 
d’autoriser les employés à suivre des études à temps partiel pouvant être 
intéressantes pour l’organisation, d’augmenter la productivité et la motivation  
du personnel, etc. 

Le point de vue de l’employé

L’emploi à temps partiel a des effets sur la rémunération et les avantages 
sociaux, comme la retraite. Afin de conserver leur statut « d’employé », les 
employés à temps partiel ne doivent pas effectuer moins d’un tiers de la se-
maine de travail normale à la fonction publique. Il est important de bien préciser 
ces aspects avant de passer à la mise en œuvre de ce genre de régime de 
travail de rechange. Il faut inviter les employés à consulter leur spécialiste de la 
rémunération afin d’évaluer avec eux les répercussions de tout changement de 
leur statut d’emploi sur leur rémunération et leurs avantages sociaux et d’obtenir 
ces précisions par écrit. 

En outre, les employés doivent réfléchir à l’effet qu’un régime de travail à temps 
partiel pourrait avoir sur leur fonctionnement quotidien de même que sur leur 
bien-être personnel (social, émotionnel, intellectuel, physique et mental). 

Obtenir des résultats
Il est important de comprendre les effets de ce régime sur le salaire de 
l’employé, l’unité de travail et les clients. Avant de prendre une décision, les 
parties doivent discuter à fond des avantages et des défis que ce régime 
représente pour l’employé et pour l’organisation. Il faut modifier d’avance les 
objectifs de travail et les tâches des employés en fonction du RTR à temps 
partiel et tous les intervenants devront conclure une entente. De plus, il faut 
aviser le service de la rémunération par écrit du nouveau régime pour que les 
heures de travail soient réduites en conséquence.

Le régime devra être évalué tous les mois pendant les trois premiers mois, puis 
aussi souvent que nécessaire par la suite. Les attentes relatives à la productivité 
risquent de faire problème, puisque les employés et les gestionnaires pourraient 
s’attendre à ce que la même quantité de travail soit accomplie dans une semaine 
de travail réduite. 
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Mettre fin à un régime de travail à temps partiel
Lorsque l’emploi à temps partiel (temporaire) est un régime de travail de  
rechange, l’employé comme l’employeur peuvent y mettre fin, mais ils doivent  
en aviser le service de la rémunération par écrit. Comme dans le cas des autres 
régimes de travail, la communication est essentielle. Par conséquent, le gestion-
naire et l’employé devraient se pencher sur toutes les solutions possibles avant 
de mettre fin au travail à temps partiel. Il est également conseillé d’aviser les 
personnes concernées de la fin du régime de travail le plus tôt possible pour  
que celles-ci puissent prendre les dispositions nécessaires.

 

Conventions collectives ��
http://hr.ottawa-hull.mil.ca/hrciv/dglrc/
dlrpp/fr/home_f.
asp?reference=120510024 

ReSsources
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Partage d’emploi

De quoi s’agit-il?
Le partage d’emploi suppose que deux employés à temps partiel partagent et 
accomplissent les tâches et la fonction liées au même emploi à des moments 
différents au cours de l’horaire de travail normal.

Le partage d’emploi est une application pratique de l’emploi à temps partiel. Les 
droits et responsabilités qui s’appliquent à l’emploi à temps partiel s’appliquent 
aussi au partage d’emploi.

Avantages
Point de vue du gestionnaire

Le partage d’emploi permet à un gestionnaire de garder une production ou un 
service à temps plein tout en recourant à des employés à temps partiel. Ce 
régime peut également faciliter la transition à la retraite ou la réalisation d’une 
initiative de transfert des connaissances. En outre, les descriptions de travail 
collectives accordent une souplesse accrue au partage d’emploi, car le risque 
de problèmes relatifs à la classification est moindre lorsque les deux employés 
qui se partagent le poste à temps plein ont la même description de travail.

Point de vue de l’employé

Le partage d’emploi permet à un employé de travailler à temps partiel dans  
une situation où l’emploi à temps partiel ne serait pas possible autrement  
(c.-à-d., quand l’organisation doit maintenir une production ou des services  
à temps plein).   

Facteurs à prendre en compte avant d’approuver une demande
Point de vue du gestionnaire

Tous les gestionnaires doivent tenir compte de certains facteurs propres au 
partage d’emploi :

la compatibilité et la disponibilité des employés intéressés (Remarque : ��
les deux employés doivent posséder les compétences, les capacités 
et les connaissances nécessaires à l’accomplissement de toutes les 
tâches liées au poste partagé, c’est-à-dire qu’ils doivent tous deux être 
en mesure d’effectuer le travail au complet);
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la délimitation des tâches de chaque employé; ��

la surveillance et l’évaluation du rendement; ��

la communication entre les employés partageant l’emploi  ��
et le gestionnaire; 

les conséquences possibles du départ de l’un des employés  ��
partageant l’emploi;

les exigences en matière d’adaptation (bureaux, locaux à  ��
bureaux, équipement). 

Il importe de souligner que l’un des avantages qu’offre l’emploi à temps partiel 
— les coûts salariaux réduits — ne s’applique pas nécessairement aux situations 
de partage d’emploi. Les dépenses peuvent augmenter en raison des besoins 
en formation, en fournitures de bureau et en équipement. De plus, il est recom-
mandé que :

la planification et l’examen du rendement du personnel civil (PERPC) des ��
employés qui utilisent une entente de partage d’emploi tiennent compte 
du régime.

Point de vue de l’employé

En plus de la souplesse que confère la formule de l’emploi à temps partiel, il 
existe certains facteurs spéciaux dont un employé doit tenir compte. La coo-
pération, la communication, la souplesse, le travail d’équipe et le respect mutuel 
sont essentiels à la réussite du partage d’emploi. Les personnes qui préfèrent 
travailler seules ou exercer la principale responsabilité sur leur travail peuvent ne 
pas le trouver convenable.

S’ils envisagent le partage d’emploi, les employés doivent évaluer leurs attitudes 
et leurs habitudes de travail et se poser les questions suivantes :

Peut-on compter sur moi pour que j’assume ma juste part du  ��
travail (c.-à-d. assumer ma part des tâches plus difficiles ou  
exigeantes ou des tâches qui peuvent ne pas être satisfaisantes  
ou m’intéresser personnellement)? 

Suis-je suffisamment souple pour m’adapter au partage de l’espace ��
de travail, des fichiers et de l’ordinateur? 

Comment ferai-je face à de possibles conflits avec mon partenaire  ��
du partage d’emploi — différences sur le plan des styles de  
communication, des méthodes de travail ou des habitudes de travail? 
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Suis-je intéressé et prêt à travailler en tant que membre d’une équipe? ��

Suis-je prêt à partager la reconnaissance et à assumer la respon-��
sabilité de mes erreurs? 

Suis-je résolu à faire en sorte que la formule fonctionne?��

Suis-je prêt à être souple et à apporter des rajustements en  ��
cours de route? 

Ai-je à l’esprit une personne avec laquelle j’aimerais partager le travail? ��

Ai-je communiqué avec le conseiller en ressources humaines de ma ��
région pour voir s’il y a des gens intéressés à partager un emploi? 

Obtenir des résultats
Tenter de résoudre les difficultés directement à mesure qu’elles se produisent et 
trouver des solutions aux problèmes; s’il y a lieu, demander le soutien de la 
direction. La formule doit être évaluée chaque mois pendant les trois premiers 
mois, puis selon les besoins.

Le partage de l’emploi peut-être structuré de bien des façons et les gestion-
naires sont invités à communiquer avec leur agent des ressources humaines 
pour discuter des mécanismes possibles et se faire conseiller. 

Mettre fin à un régime de travail partagé
Les employés comme le gestionnaire peuvent mettre fin au partage d’emploi. Si 
un seul employé souhaite y mettre fin, le gestionnaire devra évaluer la situation 
pour décider des mesures qui s’imposent. Néanmoins, le régime de travail devra 
probablement cesser pour les deux employés, à moins qu’un autre régime de 
travail à temps partiel ne puisse être établi. Comme dans le cas des autres 
régimes de travail, la communication est essentielle. Par conséquent, le gestion-

naire et les employés devraient se pencher sur toutes les solutions 
possibles avant de mettre fin au partage d’emploi. Il est également 

conseillé d’aviser les personnes 
concernées de la fin du régime de 
travail le plus tôt possible pour que 
celles-ci puissent prendre les 
dispositions nécessaires. Il faut 
également en aviser le service de  
la rémunération par écrit.

Conventions collectives ��
http://hr.ottawa-hull.mil.ca/hrciv/dglrc/
dlrpp/fr/home_f.asp?  
reference=120510024

ReSsources
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Les renseignements fournis ci-après visent à donner un bref aperçu des options 
dont les employés civils du MDN peuvent se prévaloir en matière de congés afin 
de les aider à mettre au point des régimes de travail de rechange répondant à 
leurs besoins. Pour plus d’information concernant ces options et d’autres 
options en matière de congés, veuillez :

consulter le guide d’administration des congés (http://hr.ottawa-hull.��
mil.ca/hrciv/documents/word/leave_administration_guide_f.doc);

communiquer avec leur service de la rémunération; ��

examiner leur convention collective;��

consulter le site du Secrétariat du Conseil du Trésor concernant les ��
déboursements d’octrois aux employés et les congés  
(http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/hr-rh/eel-doec/index-fra.asp).

Congé de transition à la retraite
Le congé de transition à la retraite (CTR) permet aux employés à deux ��
ans de la retraite de réduire la durée de leur semaine de travail jusqu’à 
40 %. La rémunération versée aux employés participants sera rajustée 
afin de tenir compte de la semaine de travail plus courte, mais leur 
protection concernant la pension et les avantages sociaux, ainsi que les 
primes ou les cotisations, continuera d’être aux niveaux préalables à 
l’entente. Les employés peuvent prendre un CTR pendant au maxi-
mum deux ans, mais ils doivent accepter de démissionner à la fin de 
la période de congé.

Lien vers la politique du SCT : ��
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12586

 

Options en matière de congés  
associées au RTR
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Congé avec étalement du revenu
Le congé avec étalement du revenu est une formule qui permet aux ��
employés de réduire le nombre de semaines travaillées au cours d’une 
période précise de 12 mois en prenant un congé sans solde pendant 
une période de cinq semaines à trois mois. La rémunération de 
l’employé participant est réduite en conséquence et étalée sur l’année.

Lien vers la politique du SCT : ��
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12555

Congé autofinancé
Le congé autofinancé permet aux employés nommés pour une ��
période indéterminée, et qui sont en poste depuis au moins deux ans, 
de se prévaloir d’une période de congé non payé de six mois à un an. 
Des dispositions sont prises pour que le Ministère dépose une partie 
du salaire de l’employé dans un fonds en fiducie pendant un certain 
temps (période de prélèvement) afin que celui-ci perçoive tout de 
même un revenu pendant sa période de congé.

Lien vers la politique du MDN (OAPC 6.31) ��
http://hr.ottawa-hull.mil.ca/hrciv/documents/word/self_funded_ 
leave_f.doc

Lien vers la politique du SCT :  ��
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12588
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Pension
Si les heures hebdomadaires moyennes de travail demeurent inchangées dans 
le cadre du télétravail ou de l’horaire variable, il n’y aucun changement à apporter 
aux cotisations au régime de pension. De même, l’admissibilité à cotiser à un 
régime continue pour les employés qui travaillent à temps partiel ou qui parta-
gent un emploi quand il y a en moyenne 12 heures ou plus de travail par semaine. 
Le taux de cotisation demeure le même que pour les cotisants à temps plein. 
Toutefois, les cotisations exigées seront moins élevées en raison du revenu 
réduit de l’employé et procureront une pension moins élevée en raison d’un taux 
de salaire annuel réduit.

Si l’employé cotise actuellement à un régime de pension et qu’on lui confie moins 
de 12 heures de travail par semaine, les cotisations au régime de pension seront 
suspendues. La pension de l’employé sera fondée sur le service ouvrant droit à 
pension au moment de la retraite.

Quand un employé à temps partiel travaille plus que la semaine de travail 
attribuée établie aux fins de la pension de retraite (LPFP), les heures excéden-
taires ne seront pas prises en compte comme service ouvrant droit à pension.  
Si cela arrive de façon régulière, la semaine de travail touchée devrait être 
changée afin de refléter plus exactement les heures de travail réelles.

Assurance
Il n’y a aucun changement dans le cas des employés sauf pour les employés  
qui travaillent dans le cadre d’un régime de télétravail, (voir la section sur le  
télétravail). De plus, dans le cas des employés qui partagent un emploi,  
veuillez noter les restrictions suivantes :

les employés qui travaillent en moyenne 12 heures par semaine ou ��
plus sont admissibles à la prestation supplémentaire de décès; 

les employés qui travaillent le tiers ou moins des heures hebdoma-��
daires normales ne peuvent pas participer au Régime de soins dentaires, 
au Régime d’assurance-invalidité et au Régime d’assurance contre 
l’invalidité prolongée; 

dans le cas du Régime de soins de santé de la fonction publique,  ��
il n’y a pas d’heures minimales attribuées pour être admissible.

Pension et assurance
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Q1.	 Qui peut présenter une demande de RTR?

R1.	 Habituellement, tous les employés nommés pour une période indétermi-
née ainsi que les employés nommés pour une période déterminée de 
plus de trois mois sont admissibles.

Q2.	 Les RTR imposent-ils plus de travail à un gestionnaire?

R2.	 Au début, il faut consacrer plus de temps à l’employé qui étudie l’option 
liée au travail de rechange. Si la proposition est acceptée, il faudra aussi 
consentir un petit effort supplémentaire pour surveiller la situation afin de 
régler tout problème qui pourrait survenir. Il est conseillé de tenter 
d’appliquer des RTR à court terme ou sous forme d’un projet-pilote 
avant de conclure une entente à plus long terme.

Q3.	 Mon emploi convient-il à un RTR?

R3.	 Il n’existe aucune règle à propos des emplois qui conviendront ou non. 
Vous et votre gestionnaire êtes les mieux placés pour trouver le régime 
qui convient davantage. En réalité, il peut y avoir des situations où les 
régimes de rechange ne conviendront pas. Si vous pensez que vous 
pouvez justifier un RTR, faites un essai. Cela deviendra à tout le moins 
un point de départ pour des discussions concernant d’autres options.  
Il n’y a pas de limites au nombre de régimes souples qui peuvent exister 
dans une unité à un moment précis. Toutefois, aucun régime de rechange 
ne peut être approuvé de façon isolée ou sans tenir compte des respon-
sabilités à l’égard du secteur opérationnel et du service à la clientèle.

Q4.	 De quelle manière les RTR ont-ils une incidence sur les  
	 possibilités d’avancement?

R4.	 Le Ministère s’engage à faire en sorte que les employés qui choisissent 
un RTR ne soient pas pénalisés sur le plan des possibilités de promotion 
ou de perfectionnement professionnel.

Questions et réponses
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	 Les employés doivent aussi s’efforcer de se tenir au courant de ces 
possibilités. Toutefois, une possibilité d’avancement peut se présenter et 
être incompatible avec votre régime de travail de rechange. Vous devrez, 
dans ces cas, décider d’examiner des options différentes en matière de 
RTR ou supposer que les heures et l’endroit de travail conviennent au 
nouveau poste.

Q5.	 Qu’arrive-t-il si tous les employés de la section veulent bénéficier  
	 d’une forme quelconque de RTR?

R5.	 Il n’y a aucune limite au nombre de régimes de travail de rechange  
à condition de respecter les exigences opérationnelles et les  
autres contraintes.

	 À titre de gestionnaire, vous devez éviter un possible syndrome du  
« premier arrivé, premier servi » en apprenant à bien connaître les divers 
RTR. Vous devrez peut-être consacrer du temps à réfléchir à la façon 
dont chaque option pourrait fonctionner dans votre unité. Si un certain 
nombre de personnes manifestent de l’intérêt pour un même RTR, vous 
pourriez suggérer qu’elles collaborent à leurs propositions et les sou-
mettent ensemble. Cela vous fournirait l’occasion d’examiner les  
demandes dans leur ensemble plutôt qu’au cas par cas. Cela offrirait 
aux employés qui travaillent ensemble à l’élaboration d’une proposition 
pratique et satisfaisante du point de vue d’un groupe l’occasion d’en 
discuter. Il est également important de se rappeler que certains RTR font 
partie des besoins d’aménagement en milieu de travail

	 Évaluez chaque proposition selon son bien-fondé et les besoins de votre 
section. Il n’est pas conseillé de refuser une proposition simplement 
parce que vous n’êtes pas en mesure d’offrir le même régime à chacun. 
Votre souplesse quand il s’agit de respecter diverses situations montre 
votre volonté de fournir un environnement de travail favorable.

Q6.	 De quelle manière les options liées aux régimes de travail de rechange 	
	 ont-elles une incidence sur le temps consacré à des absences pour 	
	 des rendez-vous chez le médecin, le dentiste et d’autres rendez-vous?

R6.	 Il n’y a aucune incidence. Le superviseur immédiat respecte la  
convention collective au moment d’approuver toute interruption du 
travail, par exemple pour un rendez-vous chez le médecin ou des 
obligations familiales.
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Q7.	 Que se passe-t-il lorsque de la formation est dispensée pendant les 	
	 jours de congé de l’horaire comprimé ou en dehors des heures de 	
	 travail à temps partiel?

R7.	 Comme dans le cas des autres activités liées au travail, il est toujours 
préférable d’organiser la formation pendant les heures de travail. Par 
contre, s’il est impossible de le faire, les employés et les gestionnaires 
doivent faire preuve de souplesse en déplaçant un jour de congé 
accordé selon l’horaire comprimé à un autre moment dans la période de 
base ou en réaménageant l’horaire de travail à temps partiel en fonction 
de la formation. Si le réaménagement de l’horaire de travail est impos-
sible, les gestionnaires devront consulter la convention collective perti-
nente pour en connaître les répercussions.

Q8.	 Comment puis-je maintenir la communication?

R8.	 Comme dans le cas de tous les RTR, il faut absolument rester en 
communication. Un des aspects les plus difficiles de l’attribution 
d’horaires de travail de rechange aux employés consiste à veiller  
à ce que ceux-ci connaissent les pratiques administratives, les  
politiques et les procédures en vigueur. Vous devez continuer à vous 
tenir au courant de toutes les activités en cours de votre unité et à y 
participer. Cela signifie que vous et votre gestionnaire devez rester  
au moins en contact régulier afin de vous assurer de ne pas être  
mis de côté par inadvertance.

	 Il est très utile d’utiliser le courriel pour se tenir au courant des renseigne-
ments concernant le Ministère. Il est aussi important de faire savoir aux 
collègues et aux clients quand et où ils peuvent vous joindre. Une façon 
de faire est de tenir à jour votre messagerie vocale enregistrée et de dire 
très clairement où et quand on peut vous joindre. 

Q9.	 Et en cas de désaccord?

R9.	 Comme dans le cas de toutes les situations de conflit possibles, il faut 
absolument que le gestionnaire et l’employé discutent de la question de 
façon approfondie et tentent de trouver une solution au problème. 
Chaque partie peut communiquer avec un spécialiste des ressources 
humaines pour obtenir des conseils ou préciser certains aspects 
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techniques concernant les RTR. En plus, le Programme du mode 
alternatif de résolution des conflits est disponible (http://hr.ottawa-hull.mil.
ca/adr-marc/frgraph/contacts_f.asp).

Q10.	 Si un employé en service se blesse dans son milieu de télétravail,  
	 a-t-il droit à une indemnisation des accidents du travail?

R10.	E n vertu de la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État et de la 
jurisprudence à ce sujet, les employés de la fonction publique qui se 
blessent dans l’exercice de leurs fonctions doivent être indemnisés, quel 
que soit le lieu où la maladie est contractée ou la blessure subie, soit le 
lieu de travail désigné de l’employeur ou un autre endroit convenu, y 
compris le domicile de l’employé. Cette réalité est en accord avec le 
Code canadien du travail, qui définit le « lieu de travail » comme tout lieu 
où l’employé exécute un travail pour le compte de son employeur, y 
compris son domicile. Il incombe au télétravailleur qui est victime d’un 
accident ou subit une blessure en situation de télétravail d’en informer 
immédiatement le superviseur.

Q11.	 Y a-t-il des règles particulières concernant les RTR?

R11.	 Les régimes de travail de rechange offrent une souplesse maximale 
quand il s’agit de s’adapter aux besoins des employés, à condition que 
les besoins opérationnels soient respectés.

Voici quelques principes clés :

le RTR doit être réaliste sur le plan opérationnel et approuvé par  ��
le gestionnaire délégataire;

le RTR doit respecter les politiques, les lois et les  ��
conventions collectives; 

le RTR ne doit entraîner aucune diminution de la production;��

les coûts liés au RTR doivent se limiter au coût de sa mise en place;��

l’adoption d’un RTR est volontaire;��

les RTR ne constituent pas un droit, cependant les employés doivent ��
s’attendre à ce que l’on examine attentivement leur demande;

les RTR doivent se fonder sur la confiance et la communication.��



Guide pratique des régimes de travail de rechange
Gabarit d’entente

34

Introduction
Voici les éléments habituels que comporte une entente relative à un régime de 
travail. D’autres éléments peuvent toutefois s’y ajouter.

Entente relative à un régime de travail de rechange conclue entre

Nom du gestionnaire

et

Nom de l’employé(e)/Nom de l’employé(e)s

Introduction 
Donner une description claire et concise du régime de travail  
de rechange proposé. 

Modalités et conditions du régime de travail de rechange
Veillez à apporter des précisions telles que :  

les dates de début et de fin, s’il y en a;��

la durée de la période d’essai;��

la répartition des responsabilités (dans le cas d’un partage d’emploi)��

les répercussions (éventuelles) sur les congés annuels et les jours ��
fériés en fonction des paramètres du régime;

les horaires de travail journalier et hebdomadaire;��

le lieu de travail;��

la durée des pauses-repas; ��

le nombre d’heures de travail hebdomadaires.��

Gabarit d’entente relative  
à un régime de travail
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Un tableau de la répartition des heures de travail peut s’avérer utile. Par exemple : 

Marche à suivre
La présente partie doit traiter des procédures de communication, des questions 
comme la documentation, le traitement des situations d’urgence, la participation 
aux réunions, la gestion de la clientèle, les rapports, etc. Il faut également 
préciser les éventuelles modifications qui seront apportées à l’entente. 

Équipement
Indiquer toutes les questions associées à l’équipement du Ministère, comme la 
nécessité d’emprunter du matériel ou d’accéder à des services spécialisés. 
Dresser l’inventaire de tout le matériel nécessaire ainsi que des coûts engendrés. 
Il faut également déterminer qui sera responsable de ces coûts. Cet aspect est 
particulièrement important dans le cas des ententes de télétravail.

JOUR PREMIERE SEMAINE DEUXIEME SEMAINE

Heures de Travail Heures de Travail

Lundi matinée Heures matinée Heures

après midi après midi

Mardi matinée Heures matinée Heures

après midi après midi

Mercredi matinée Heures matinée Heures

après midi après midi

Jeudi matinée Heures matinée Heures

après midi après midi

Vendredi matinée Heures matinée Heures

après midi après midi

Heures au Total
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Formation
Préciser les exigences particulières en matière de formation relatives à cette 
entente, comme la gestion du temps, une éventuelle formation concernant un 
matériel ou un logiciel, etc. Il faut aussi examiner le plan d’apprentissage person-
nel de l’employé.

Évaluation
Décrire la façon dont le régime sera évalué et à quel moment. Préciser les 
échéanciers. Il est toujours bon de mettre le régime de travail à l’essai pendant 
une période déterminée. Il est important de mentionner des « indicateurs de 
réussite » précis qui fourniront aux deux parties une méthode convenue 
d’avance à partir de laquelle elles pourront déterminer si le régime de travail de 
rechange est à la fois efficace et efficient. 

Fin de l’entente 
Préciser la période de préavis pour mettre fin à l’entente de même que les autres 
dispositions relatives à la cessation du régime. Il faut tenir compte du temps 
nécessaire à la mise en place d’un autre régime de travail au moment d’établir la 
période de préavis.

Date et signature
Indiquer la date à laquelle l’entente prend effet et veiller à ce que le gestionnaire 
et l’employé signent le document et en conservent chacun un exemplaire. Cette 
entente peut aussi servir à informer le service de la rémunération des éventuels 
changements apportés aux heures de travail, etc. 

La présente entente entre en vigueur le :                                                                   

La présente entente sera évaluée le :                                                                     

Signée par                                          , le 			                                            
		E  mployé(e)			   date de la signature

Signée par                                          , le 			                                            
		E  mployé(e)			   date de la signature

Signée par                                          , le 			                                            
	 Gestionnaire (délégataire)	 date de la signature


